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Art. 53. — Le ministre chargé de l'environnement peut,
après enquête publique, proposer des règlements et
autoriser le déversement, l'immersion ou l'incinération en
mer, dans des conditions telles que ces opérations
garantissent l'innocuité et l'absence de nuisance du
déversement, de l'incinération ou de l'immersion. 

Art. 54. — Les dispositions de l'article 53 ci-dessus ne
s'appliquent pas en cas de force majeure, due aux
intempéries ou toute autre cause, lorsque la vie humaine
ou la sécurité d'un navire ou d'un aéronef est menacée.

Art. 55. — L'embarquement ou le chargement de tous
matériaux, substances ou déchets destinés à être immergés
en mer est subordonné à l'obtention d'une autorisation
délivrée par le ministre chargé de l'environnement.

Les autorisations d'immersion délivrées valent
autorisation d'embarquement ou de chargement au sens du
présent article.

Les conditions de délivrance, d'utilisation, de
suspension et de retrait de ces autorisations sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 56. — Dans le cas d'avaries ou d'accidents dans les
eaux sous juridiction algérienne survenus à tout navire,
aéronef, engin ou plate-forme transportant ou ayant à son
bord des substances nocives, dangereuses ou des
hydrocarbures et pouvant créer des dangers graves et
imminents susceptibles de porter atteinte au littoral ou aux
intérêts connexes, le propriétaire dudit navire, aéronef,
engin ou plate-forme est mis en demeure de prendre toutes
les mesures nécessaires pour mettre fin à ces dangers.

Dans le cas où cette mise en demeure reste sans effet ou
n'a pas les effets attendus dans le délai imparti ou, en cas
d'urgence, l'autorité compétente fait exécuter les mesures
nécessaires aux frais du propriétaire. 

Art. 57. — Le capitaine de tout navire transportant des
marchandises dangereuses, toxiques ou polluantes
naviguant à proximité ou à l'intérieur des eaux sous
juridiction algérienne, est tenu de signaler tout événement
en mer survenu à son bord et qui pourrait être de nature à
constituer des menaces de pollution ou de contamination
du milieu marin, des eaux et des côtes nationales.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie règlementaire.

Art. 58. — Tout propriétaire d'un navire transportant
une cargaison d'hydrocarbures en vrac est responsable des
dommages par pollution résultant d'une fuite ou de rejets
d'hydrocarbures de ce navire dans les conditions et limites
déterminées par la convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures.  

Chapitre 4

Des prescriptions de protection de la terre
et du sous-sol

Art. 59. — La terre, le sol et le sous-sol et les richesses
qu'ils contiennent en tant que ressources limitées,
renouvelables ou non, sont protégés contre toute forme de
dégradation ou de pollution.

Art. 60. — La terre doit être affectée à des usages
conformes à sa vocation, l'utilisation des terres pour des
usages non réversibles doit être limitée.

L'affectation et l'aménagement des sols à des fins
agricoles, industrielles, urbanistiques ou autres se font
conformément aux documents d'urbanisme et
d'aménagement et dans le respect des prescriptions
environnementales.

Art. 61. — L'exploitation des ressources du sous-sol
doit obéir aux principes qui fondent la présente loi, et en
particulier au principe de la rationalité.

Art. 62. — Sont fixées par voie règlementaire :

1) les conditions et mesures particulières de protection
environnementale destinées à lutter contre la
désertification, l'érosion, les pertes de terres arables, la
salinisation et la pollution de la terre et de ses ressources
par les produits chimiques ou tout autre matière pouvant
altérer les sols à court ou à  long terme ;

2) les conditions dans lesquelles peuvent être utilisés les
engrais, et autres substances chimiques dans les travaux
agricoles, notamment :

- la liste des substances autorisées,

- les quantités autorisées et les modalités d'utilisation
afin que les substances ne portent pas atteinte à la qualité
du sol ou des autres milieux  récepteurs.

Chapitre 5

De la protection des milieux désertiques

Art. 63. — Les  plans  de  lutte contre la désertification
doivent intégrer les préoccupations environnementales.

Les modalités d'initiation, d'élaboration et d'adoption de
ces plans ainsi que leur contenu et les modalités de leur
mise en œuvre sont fixées par voie règlementaire.

Art. 64. — Les modalités et les mesures de préservation
des écosystèmes et de la diversité biologique des milieux
désertiques, et de compensation de la fragilité et de la
vulnérabilité des composants de leur environnement ainsi
que les zones concernées par cette protection, sont fixées
par voie règlementaire.


